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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ
portant autorisation de travaux de vidange – curage – rénovation de la vanne de fond de la prise

d’eau de la centrale hydroélectrique de Barot à Grandrif, et autorisation pluriannuelle de réalisation
de chasses de la retenue de la centrale hydroélectrique de Barot à Grandrif

Aménagement hydroélectrique de BAROT
concédé à BIRSECK HYDRO

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’énergie, livre V ;

VU le code de l’environnement, livres I, II et V ;

VU le code de la santé publique et notamment son livre III ;

VU le décret du 8 novembre 1967 déclarant d’utilité publique et concédant à la Société d’énergie électrique
de Grandrif l’aménagement et l’exploitation de la chute de Barot, sur le ruisseau de Grandrif, dans le
département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif n°12/00406 du 2 mars 2012 relatif à l’aménagement et à l’exploitation de la
chute de Barot, dans le département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20-01627 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Philippe Deneuvy, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes et l’arrêté préfectoral n° DREAL-SG-95/63 du 26 août 2020 portant subdélégation de
signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques
pour le département du Puy-de-Dôme ;

VU le dossier intitulé « Curage de la retenue de la centrale hydroélectrique de Barot à Grandrif (63) – dossier
d’exécution au titre de l’artice R.521-38 du code de l’énergie – Birseck Hydro – version 1 – octobre 2020 »,
remis à la DREAL par Birseck Hydro SAS le 30 novembre 2021 ;

VU la consultation de la délégation territoriale de l’Agence régionale de santé du Puy-de-Dôme, de la
direction départementale des territoires du Puy-de-Dôme, de l’Office français de la biodiversité, de l’Unité
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départementale du Puy-de-Dôme (DREAL), du pôle ouvrages hydrauliques, du pôle politique de la nature et
du pôle politique de l’Eau de la DREAL entre le 30 novembre 2020 et le 12 février 2021 ;

VU le courrier adressé par la mairie de Grandrif à la DREAL en date du 16 février 2021 ;

VU la demande de compléments de la DREAL du 29 mars 2021 et les compléments apportés par Birseck
Hydro SAS le 17 mai 2021 dans le dossier intitulé « Curage de la retenue de la centrale hydroélectrique de
Barot à Grandrif (63) – dossier d’exécution au titre de l’artice R.521-38 du code de l’énergie – Birseck Hydro
SAS – version 2 – mai 2021 » ;

VU la consultation des communes de Grandrif, Marsac-en-Livradois, du Parc naturel régional du Livradois
Forez, de la Fédération du Puy-de-Dôme pour la pêche et la protection du milieu aquatique, entre le 20 mai
et le 4 juillet 2021 ;

VU l’avis de l’OFB en date du 25 juin 2021 ;

VU les résultats de la consultation du public sur le site internet de la DREAL du 20 mai au 4 juin 2021 ;

VU les compléments apportés au dossier par le concessionnaire le 22 juillet 2021 ;

VU le projet d’arrêté portant autorisation de travaux de vidange, de curage de la retenue, de rénovation et de
remplacement de la vanne de fond de la prise d’eau de la centrale hydroélectrique de Barot à Grandrif (63),
transmis pour avis au concessionnaire le 29 juillet 2021, et la réponse de celui-ci en date du 2 août 2021 ;

VU le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-
Rhône-Alpes du 2 août 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’un curage des sédiments présents dans la retenue de la prise d’eau de Grandrif est
nécessaire pour améliorer les conditions d’exploitation de l’aménagement de Barot, dégradées par le
colmatage de la prise d’eau et l’entraînement de sédiments dans les conduites qui nécessitent des arrêts
fréquents et entraînent l’usure prématurée des matériels, pour retrouver une capacité de retenue supérieure
et limiter l’exhaussement des fonds de la retenue et du lit du ruisseau de Grandrif en entrée de retenue ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à la vidange de la retenue pour procéder au curage de
celle-ci et aux travaux de rénovation et de remplacement d’organes de prise et de vidange de l’ouvrage, de
mise en place d’une nouvelle vanne de fond en remplacement de l’existante, et que cette vidange permettra
d’inspecter le barrage, son parement amont ainsi que les organes de sécurité (dispositif de vidange,
évacuateur de crue, vanne de tête, etc.) ;

CONSIDÉRANT que les travaux sont compatibles avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne adopté par le comité de bassin et approuvé par le préfet
coordonnateur de bassin le 18 novembre 2015, du fait du pilotage de l’opération et du suivi de ses effets, et
des bénéfices attendus en matière de transit sédimentaire du changement de la vanne de fond ainsi que des
manœuvres de gestion ultérieures que le concessionnaire propose de mettre en œuvre ;

CONSIDÉRANT que la période retenue pour réaliser les travaux vise à limiter au maximum les impacts sur la
faune tout en restant favorable en termes d’hydrologie et peu impactante pour la production hydroélectrique ;

CONSIDÉRANT que les mesures prévues par Birseck Hydro SAS dans son dossier d’exécution complété et
reprises dans le présent arrêté sont de nature à préserver les intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1
du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne
– Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : APPROBATION ET AUTORISATION

Le dossier d’exécution intitulé « Curage de la retenue de la centrale hydroélectrique de Barot à Grandrif (63)
– dossier d’exécution au titre de l’article R.521-38 du code de l’énergie – Birseck Hydro SAS – version 2 –
mai 2021 » complété le 22 juillet 2021 est approuvé.

Birseck Hydro, SAS titulaire de la concession relative à l’exploitation de la chute de Barot, sur le ruisseau de
Grandrif, est autorisé à mettre en œuvre les travaux décrits dans ce dossier selon les modalités d’exécution
qui y sont prévues et sous réserve des prescriptions énumérées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : CONSISTANCE DES TRAVAUX DE CURAGE DE LA RETENUE ET DE RÉNOVATION À LA
PRISE D’EAU

Les travaux consistent à vidanger la retenue de Barot, à curer un volume d’environ 2 300 m3 de sédiments
présents dans la retenue, à rénover et/ou remplacer les organes de prises d’eau et de vidange, et à mettre
en place une nouvelle vanne de fond motorisée.

Le déroulement des opérations comprend les principales étapes suivantes :

— La mise en place du chantier : installation des filtres à pouzzolane, dispositif de mesures de l’oxygène
dissous et des matières en suspension (MES), mise en place du batardeau et du système de dérivation des
eaux, dépôt en merlons périphériques sur les parcelles 109 et 113 des sédiments issus du précédent curage
présents sur la parcelle 109 (voir plan en annexe).

— La vidange de la retenue : arrêt de la centrale de Grandrif pour limiter les apports d’eau dans la retenue de
Barot, turbinage par la centrale de Barot pour abaisser la retenue jusqu’à la cote 774,90 m NGF, fermeture de
la vanne de tête de la conduite forcée, dérivation des eaux du ruisseau de Grandrif (mise en place d’un petit
batardeau en amont de la retenue, cheminement de l’eau par une canalisation provisoire passant en
encorbellement au-dessus du déversoir, restitution de l’écoulement à l’aval du filtre à pouzzolane pour diluer
les eaux de vidange), vidange du fond de la retenue par ouverture progressive de la vanne de fond qui est
maintenue ouverte pendant toute la durée du chantier.

— Le ressuyage préliminaire des sédiments qui sont maintenus en place dans la retenue pendant deux
semaines.

— Le curage des sédiments par pelleteuses et leur évacuation par camions. Les parcelles 113 et 109 sont
remodelées pour accueillir provisoirement (voir article 7) les sédiments sous la forme de remblais d’une
épaisseur moyenne de 1,2 m (113) et 0,9 m (109) et contenus par des merlons périphériques.

— Les organes de prise d’eau en place sont inspectés et il est procédé à leur révision et remplacement si
nécessaire. La vanne de fond est entièrement remplacée par une nouvelle vanne de même dimension mais
motorisée, qui est testée manuellement et électriquement. Si nécessaire, il est procédé à une réfection des
grilles et à la mise en place d’un dégrilleur.

— La réalisation d’un levé topographique de la retenue curée. Les éléments correspondants sont intégrés au
rapport mentionné à l’article 15.

— Le remplissage de la retenue selon la procédure suivante : la centrale de Grandrif est remise en service
avec restitution d’un débit de 600 l/s, la centrale de Barot restant à l’arrêt. Pendant le remplissage, la
canalisation de dérivation des eaux du ruisseau de Grandrif est maintenue jusqu’à atteindre la cote de
774,90 m NGF . Le batardeau et la dérivation sont alors retirés et le débit réservé est restitué via le dispositif
habituel de piquage sur la conduite forcée. Dans les hypothèses d’apports moyens habituels, le temps de
remplissage est estimé à environ 3 h. Une fois la retenue pleine la centrale de Barot peut être remise en
service.

— La remise en état de l’ensemble des sites susceptibles d’avoir été impactés lors des opérations (voiries,
plateformes).
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ARTICLE 3 : PÉRIODE DE RÉALISATION DES TRAVAUX DE CURAGE DE LA RETENUE ET DE
RÉNOVATION À LA PRISE D’EAU

Les travaux de curage sont réalisés entre le 15 août et le 1er novembre 2021. Les travaux qui sont réalisés
sur la dernière quinzaine d’août sont des travaux préliminaires (installation de chantier et vidange du plan
d’eau).

Une extension éventuelle de la période de chantier n’est possible qu’après validation de la DREAL en
considération de motifs dûment justifiés.

ARTICLE 4 : PILOTAGE DE L’OPÉRATION

Les matières en suspension (MES) et l’oxygénation du ruisseau de Grandrif sont contrôlées pendant
l’abaissement et le remplissage de la retenue en aval immédiat du bassin de décantation.

Les mesures sont effectuées à pas de temps régulier (prélèvement et analyse toutes les 30 minutes). La
fréquence de prélèvement est resserrée à 10 minutes dès que la concentration de MES est comprise entre
0,35 et 0,45 g/l. La fréquence est à nouveau resserrée à 5 minutes si la concentration de MES excède
0,45 g/l. La fréquence d’analyse de ces prélèvements ne pouvant être inférieure à 10 minutes, une partie des
analyses est effectuée a posteriori.

L’ensemble de ces données permettra de surveiller la concentration des eaux rejetées tout en respectant les
seuils imposés. En cas d’utilisation d’une sonde turbidité en parallèle, ce paramètre est suivi en continu.

En phase de ressuyage et de curage, ce protocole est également mis en œuvre en cas de prévision d’orage
ou de coup d’eau.

Le déroulement de l’opération est conditionné par le respect des seuils suivants portant sur l’oxygénation et
la concentration en MES à l’aval du chantier :

Critère Seuils d’alerte Seuils d’arrêt temporaire

Oxygène dissout
(minimum)
[O2]AvalChantier

6 mg/l d’O2

(valeur instantanée)
4 mg/l d’O2

(valeur instantanée)

MES (g/l)
(maximum)

[MES]AvalChantier

0,5 g/l
(valeur instantanée)

1 g/l
(valeur instantanée)

En cas d’atteinte des seuils d’alerte, les dispositions suivantes sont prises : vérification et nettoyage des
sondes le cas échéant, vérification et nettoyage du filtre à pouzzolane, diminution du débit de vidange par
fermeture de la vanne.

En cas d’atteinte des seuils d’arrêt, une évaluation des impacts est réalisée et des mesures compensatoires
sont proposées si nécessaire.

Dans le cas où une sonde turbidimétrique serait mise en œuvre, une relation MES/turbidité est établie au
cours du chantier, dont le détail est fourni dans le rapport mentionné à l’article 11.

Le bon fonctionnement des appareils de mesure est vérifié et les maintenances nécessaires assurées pour
garantir la fiabilité des données en tout temps.

Un suivi visuel du colmatage est réalisé à l’aval proche du barrage et au niveau dans le tronçon court-circuité
de l’aménagement au voisinage de l’usine de Barot, avant et à l’issue de l’opération. Des photographies de
placettes sont effectuées à fins de comparaison.

Les résultats de ces suivis sont intégrés au compte-rendu de réalisation des travaux mentionné à l’article 11.

En cas de prévision d’orage et/ou de coup d’eau, le concessionnaire met en place le même protocole de suivi
que pour les phases de vidange et remplissage.
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ARTICLE 5 : PRINCIPALES MESURES D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION DES IMPACTS

Le concessionnaire met en œuvre les moyens nécessaires pour réduire tout impact éventuel sur
l’environnement et sur les tiers et notamment les mesures suivantes décrites dans le dossier d’exécution :

a) les plates-formes sont fermées et interdites au public ; les installations de chantier sont implantées en
zone non vulnérable pour la ressource en eau ;

b) une limitation des vitesses de circulation et une signalisation adéquate, ainsi qu’un plan de circulation
temporaire sont mis en place aux abords du chantier afin de réduire les bruits pour le voisinage ;

c) Les installations sanitaires mobiles de chantier n’ont pas d’effluents (WC chimiques) ;

d) L’évacuation des eaux de ressuyage se fait progressivement et le flux sera dirigé : vers un drain souple
mis en place au Sud de la parcelle 109 afin que les écoulements rejoignent le ruisseau de Grandrif en aval
du barrage de Barot et en amont du filtre à pouzzolane, vers un bassin de décantation et son filtre à
pouzzolane pour permettre le traitement des eaux de ressuyage des dépôts de la parcelle 113 avant leur
retour au ruisseau de Grandrif ;

e) les ravitaillements et nettoyages des autres engins et du matériel se font dans une zone spécialement
définie et aménagée (bac de rétention, zone imperméabilisée…), des dispositifs d’absorption des fuites
accidentelles sont disponibles à proximité des zones de ravitaillement (barrage flottant, absorbants…) ;

f) les véhicules et engins de chantier justifient d’un contrôle technique récent et l’entretien des engins est fait
préventivement en atelier avant l’arrivée sur site ; de plus, ils sont conformes aux dispositions en vigueur les
concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores ;

g) le stockage des huiles et carburants se fait sur rétention et, si possible, sur les zones les plus éloignées
des cours d’eau ;

h) la zone de chantier dispose d’un kit de dépollution qui permet de traiter toute fuite d’hydrocarbure
(floculant, absorbant d’hydrocarbures…) ;

i) l’ensemble des matériels susceptibles de contenir des lubrifiants ou hydrocarbures sont stockés au-dessus
de rétentions ; les manipulations associées se font au-dessus de rétentions ;

j) dans la limite de leur disponibilité sur le marché, les lubrifiants et tous autres produits utilisés pour assurer
le fonctionnement des matériels utilisés sont biodégradables ;

k) un plan d’intervention en cas de fuite ou déversement accidentel est élaboré au préalable et mis en place
le cas échéant. ;

l) en cas de prévision de crue ou d’évènement naturel (glissement de terrain), l’entreprise met en sécurité le
matériel et le personnel selon un mode opératoire préalablement établi, qui est communiqué à la DREAL au
plus tard avant le début des opérations de curage ;

m) les travaux sont effectués de jour selon une amplitude horaire définie par l’exploitant en vue de limiter les
nuisances sonores pour les riverains résidant à proximité de la retenue ;

n) une information par voie d’affichage fait connaître aux habitants et usagers du site la nature des travaux,
leurs calendriers et les sensibilise aux nuisances sonores potentielles ;

o) afin de prévenir les risques liés aux crues, l’agent d’exploitation des centrales de Grandrif et Barot effectue
une visite de surveillance journalière du chantier ; une veille hydro-météorologique est effectuée (à l’aide
notamment des données de la station météo présente au barrage des Pradeaux) ; en cas de prévision
d’évènement majeur le chantier est immédiatement mis en sécurité : évacuation du personnel et des engins,
renforcement de la surveillance ;

p) à la fin de la vidange par la conduite forcée de la retenue, une pêche de sauvegarde est réalisée par un
organisme agréé au sein de la retenue dont le niveau d’eau est alors au plus bas ; les poissons capturés à
l’aide d’épuisettes sont relâchés à l’amont de la zone de travaux dans le ruisseau de Grandrif.

p) les zones humides identifiées dans le dossier d’exécution sont mises en défend à l’exception celle située
au Nord-Est de la retenue, en limite de la parcelle 115, qui correspond à une zone totalement artificielle née
de l'engravement préférentiel au niveau de l’arrivée du ruisseau de Grandrif et à la sortie des groupes de
l’usine de Grandrif ;
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q) toutes les dispositions nécessaires sont prises pour éviter l’import ou la dissémination d’espèces
invasives ; les engins de chantier sont nettoyés avant l’accès au site de travaux ; aucun mouvement de terre
n’est effectué au niveau des parcelles où des espèces invasives ont été identifiées ; en fonction des espèces,
de leur localisation par rapport aux travaux et du degré d’envahissement, il est procédé à un arrachage
manuel des pieds présents – élimination de toutes les racines, arrachage des pieds puis mise en sacs
fermés hermétiquement avant expédition en déchetterie par camions bâchés – ou à l’élimination sous
contrôle écologique de toutes les espèces exotiques envahissantes présentes sur le site ou à la récupération
des premiers centimètres de terre autour de ces individus et l’évacuation en déchetterie ; l’ensemble des
terrains remaniés lors des travaux font l’objet d’une végétalisation à partir d’espèces locales ; un suivi de la
végétation est réalisé pendant deux années consécutives après les travaux de végétalisation, pour contrôler
l’absence de développement d’espèces invasives. En cas de découverte, le concessionnaire d’ouvrage
procède à leur éradication.

La sécurité des intervenants et des tiers doit être assurée en toute circonstance.

ARTICLE 6 : GESTION DES DÉCHETS

L’ensemble des déchets induits par les travaux fait l’objet d’un traitement approprié. Le concessionnaire
identifie les différentes catégories de déchets (inertes, non-dangereux non-inertes, dangereux)
conformément à la réglementation. Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément et font
l’objet d’un traitement consistant à privilégier, dans l’ordre :

a) La préparation en vue de la réutilisation ;

b) Le recyclage ;

c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;

d) L’élimination.

Le concessionnaire est en mesure de justifier l’élimination des déchets par des installations dûment
autorisées conformément à la réglementation en vigueur. Les documents justificatifs sont conservés cinq
ans.

Les modalités de gestion et la traçabilité des déchets sont détaillées dans le compte-rendu de réalisation des
travaux mentionné à l’article 11.

ARTICLE 7 : DEVENIR DES SÉDIMENTS DÉPOSÉS SUR LES PARCELLES 109 ET 113

Les sédiments extraits de la retenue de Barot sont entreposés provisoirement sur les parcelles 109 et 113 –
voir plan fourni en annexe. Dans un délai de 10 mois à l’issue des travaux, le concessionnaire transmet un
dossier à la DREAL proposant des modalités définitives de gestion qu’il entend mettre en œuvre, dans le
respect des dispositions réglementaires applicables.

ARTICLE 8 : INFORMATION AVANT LES TRAVAUX

Le concessionnaire informe par mail le service de contrôle – peh.ehn.dreal-ara@developpement-
durable.gouv.fr et oh.prnh.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr , le service environnement en charge
de la police de l’eau – ddt-seef-spe@puy-de-dome.gouv.fr , l’Office français de la biodiversité –
sd63@ofb.gouv.fr, la Fédération du Puy-de-Dôme pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
accueil@peche63.com et f.desmolles@peche63.com ainsi que l’AAPPMA locale, les mairies de Grandrif et
Marsac-en-Livradois – grandrif.mairie@wanadoo.fr et mairie.marsac@cc-livradois.fr – au plus tard 15 jours
avant le début du chantier, des dates prévisionnelles de début et de fin de chantier et du nom de l’entreprise
retenue.

ARTICLE 9 : INFORMATION PENDANT LES TRAVAUX

En cours de chantier, le concessionnaire informe immédiatement le service de contrôle de tout incident
susceptible d’entraîner une atteinte à la sécurité des personnes et des biens, à la santé publique ou à
l’environnement.
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En cas d’incident susceptible d’entraîner une atteinte à l’environnement, le concessionnaire informe
également sans délai l’Office français de la biodiversité.

ARTICLE 10 : MODIFICATIONS MINEURES

Des ajustements sur les modalités d’exécution ou sur tout autre paramètre du dossier peuvent être mis en
œuvre, pour autant qu’ils ne modifient pas significativement la consistance des travaux et leur incidence sur
l’environnement, après accord écrit du service de contrôle, sans qu’une modification du présent arrêté ne soit
nécessaire.

ARTICLE 11 : COMPTE-RENDU DES TRAVAUX RÉALISÉS

À l’issue des travaux, le concessionnaire adresse au service en charge du contrôle de la concession un
compte-rendu de leur réalisation, comportant a minima les données suivantes :

a) déroulement des différentes phases de l’opération, en précisant le volume de sédiments évacués, l’état de
remplissage de la retenue ;

b) les résultats et interprétations de l’ensemble des suivis effectués mentionnés aux articles 4 et 6 ;

c) les difficultés éventuellement rencontrées et les solutions apportées ;

d) les dispositions particulières éventuellement mises en œuvre ;

e) les éventuelles propositions d’évolution du suivi ou du pilotage pour tenir compte de ce retour d’expérience
lors du prochain curage.

Ce rapport est transmis dans un délai de 6 mois après la fin des travaux.

ARTICLE 12 : RÉALISATION DE CHASSES SÉDIMENTAIRES

Afin d’améliorer le transit sédimentaire au droit du barrage de prise à l’issue des travaux, le concessionnaire
est autorisé pour une durée de 10 ans à procéder à des chasses, dans la limite de 3 occurrences annuelles à
intervenir durant les mois d’avril à mai et septembre à octobre, selon le protocole figurant en annexe 2.

Si nécessaire ce protocole est modifié pour tenir compte du retour d’expérience dans le but d’optimiser les
opérations et leur suivi, après validation de la DREAL, sans qu’une modification de l’arrêté soit nécessaire.

Dans le cas où la mise en transparence est programmée, le concessionnaire en informe au plus tard 15 jours
à l’avance la DREAL, la mairie de Grandrif, l’Office français de la biodiversité, la DDT du Puy-de-Dôme, la
Fédération du Puy-de-Dôme pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique et l’association de pêche
locale.

ARTICLE 13 : DEMANDE DE RÉALISATION DE CURAGES PARTIELS DE LA RETENUE

Dans un délai d’un an à l’issue des travaux, le concessionnaire soumet à la DREAL une demande
d’autorisation pluriannuelle de procéder à des curages partiels occasionnels dont le volume ne dépasse pas
les seuils d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau, selon des modalités de mise en œuvre et de suivi tenant
compte du retour d’expérience de l’opération à mener en 2021.

ARTICLE 14 : FONCTIONNALITÉ DU BASSIN DE COMPENSATION

Dans un délai d’un an suivant la date du présent arrêté, le concessionnaire présente à la DREAL une analyse
de l’état de comblement du bassin de compensation et de sa fonctionnalité, et propose des actions
correctives le cas échéant.
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ARTICLE 15 : CONTRÔLES – MODIFICATIONS

À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès au chantier aux agents chargés du
contrôle de la concession, de la police de l’environnement et de l’inspection du travail.

Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de procéder à
ses frais à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent arrêté.

Toute modification notable apportée par le concessionnaire aux éléments de cette autorisation doit être
portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet et de la DREAL et accompagnée des éléments
d’appréciation.

ARTICLE 16 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du
premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2.

ARTICLE 18 : PUBLICATION

Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de la présente décision,
qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

À Lyon, le 3 août 2021
Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de service déléguée

Service eau, hydroélectricité et nature
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ANNEXES à l’arrêté portant autorisation de travaux de vidange – curage – rénovation de la vanne de
fond de la prise d’eau de la centrale hydroélectrique de Barot à Grandrif, et autorisation pluriannuelle
de réalisation de chasses et de curages partiels de la retenue de la centrale hydroélectrique de Barot
à Grandrif

Annexe 1     : Localisation des emprises du chantier et principales mesures environnementales  

Parcelle

109

Parcelle

113
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Annexe 2     : Protocole de mise en   œuvre   de chasses sédimentaires de la retenue de Barot  

La chasse est réalisée à l’occasion d’un épisode pluvieux, en présence de l’exploitant, selon les modalités
suivantes :

— Un contrôle préalable est effectué sur le tronçon court-circuité par l’aménagement de Barot afin de vérifier
qu’aucune personne n’est présente au niveau du cours d’eau ou à proximité ;

— Si ce n’est déjà le cas, la centrale de Barot est arrêtée progressivement ;

— La vanne de fond est ouverte progressivement : 10 cm toutes les 5 minutes soit 20 minutes pour ouvrir la
vanne sur le quart de sa hauteur totale (50 cm) ; elle est maintenue en position ouverte pendant 10 minutes,
puis refermée progressivement de 10 cm toutes les 5 minutes ;

— La mise en transparence est finalisée lorsque la vanne de fond est totalement fermée. La centrale de
Barot peut alors être remise en fonctionnement.

Chaque opération d’ouverture de la vanne de fond est notée et décrite dans le journal d’exploitation de la
centrale et retranscrite dans le rapport d’exploitation annuel. Ce document est fourni sur demande aux
services de l’État concernés (DREAL, DDT63, service départemental de l’OFB) ainsi qu’à la Fédération du
Puy-de-Dôme pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.

La première chasse fait l’objet d’un suivi physico-chimique portant sur l’oxygénation et la teneur en MES.

Un suivi visuel du colmatage est réalisé à l’aval proche du barrage et au niveau dans le tronçon court-circuité
de l’aménagement au voisinage de l’usine de Barot, avant et à l’issue de l’opération. Des photographies de
placettes sont effectuées à fins de comparaison.

Dans les 3 mois suivants la première chasse, puis au pas de temps annuel, le concessionnaire remet à la
DREAL un rapport de suivi synthétique décrivant le déroulement des opérations, précisant dans la mesure du
possible le volume de sédiments évacués, l’état de comblement de la retenue, les résultats et interprétations
des suivis effectués, les difficultés éventuellement rencontrées, les dispositions particulières éventuellement
mises en œuvre ainsi que d’éventuelles propositions d’évolution des modalités de mise en œuvre et de suivi.
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